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Erwägungen

E. 1
Donne acte au SPC de sa proposition de modifier la décision entreprise, conformément à
son écriture du 19 juin 2017, et à la recourante de son acceptation de dite proposition.

E. 2
Annule en tant que de besoin la décision sur opposition du SPC du 14 octobre 2016.

E. 3
Constate que le recours est devenu sans objet

E. 4
Raye la cause du rôle.
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